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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié ce projet de loi 11135 lors de sa 
séance du 12 juin 2013, sous la présidence de Mme Anne Emery-Torracinta, 
assistée de l’excellent secrétaire scientifique, M. Nicolas Huber. Le procès-
verbal de cette séance a été pris par M. Tazio Dello Buono que la rapporteure 
remercie pour la fidèle restitution des travaux de la commission.  

Durant les travaux, le département de l’urbanisme était représenté par 
MM. Dominique Anklin, directeur administratif et support à l’office des 
bâtiments (OBA), et Frédéric Basler, gérant spécialisé à la direction de la 
gestion et de la valorisation (OBA), et par Mme Pascale Vuillod, juriste 
(OBA). 

Que tous soient ici remerciés pour leur précieuse contribution. 

 
Présentation du PL 11135 par M. Anklin, M. Basler et Mme Vuillod 

M. Anklin fournit une copie signée du contrat de prestations, ainsi qu’une 
évaluation des prestations et une production des comptes. Il indique que ce 
projet de loi vise à renouveler le contrat de prestations, arrivé à échéance. La 
subvention monétaire reste inchangée. La nouveauté consiste dans le constat 
de la subvention non monétaire, de manière à tenir compte de la mise à 
disposition gratuite des installations. Il indique que l’association a souhaité 
privilégier une augmentation de la fréquentation, notamment en diminuant le 
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tarif des abonnements. La contrepartie est de favoriser les revenus qui 
proviennent de la restauration pour équilibrer le tout. Quelques travaux 
d’entretien ont également été entrepris. 

 
Questions de la commission 

Un commissaire (UDC) relève qu’un nouveau projet pour Genève-Plage a 
été relayé dans la presse (création d’un spa, notamment).  

M. Anklin indique que la question du spa fait l’objet d’une réflexion 
actuelle du Conseil d’Etat.  

Un commissaire (S) demande si l’extension du périmètre résulte de 
l’octroi d’un droit de superficie. 

Mme Vuillod confirme et précise qu’il couvre 1 000 m2, confiés à un 
promoteur privé et fait l’objet d’une entrée séparée qui réduit la surface de 
Genève-Plage. Elle conclue en confirmant que Genève-Plage était favorable à 
cette mise à disposition. 

Un commissaire (MCG) souhaite connaitre la rémunération des 
39 personnes qui composent l’association.  

M. Basler indique que seuls le président, le vice-président et le comptable 
sont rémunérés, par mandats prévus par l’association, et les échelles 
salariales figurent à l’art. 8 du contrat de prestations.  

Mme Vuillod précise que la masse salariale, d’après les comptes 2012, est 
de 5 millions.  

M. Anklin conclu en ajoutant que les comptes 2012 sont légèrement 
positifs. Il ajoute que la difficulté pour l’association réside dans le fait qu’elle 
est très tributaire de la météo. Il explique que la nouvelle dynamique est de 
fournir davantage de prestations, notamment au niveau de la restauration. Il 
précise à cet égard que cette activité est bénéficiaire.  

M. Basler confirme que les activités augmentent, notamment grâce à des 
activités familiales au-delà du 15 septembre.  

 
Discussion de la commission  

Des commissaires souhaiteraient des détails pour approfondir le bien-
fondé du droit de superficie accordé à un promoteur privé et demandent un 
report du vote en attendant des précisions du Conseil d’Etat. 

La Présidente met aux voix le principe du report du vote.  
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Le report du vote est refusé par : 

Pour :   3 (2 S, 1 UDC) 
Contre :   11 (3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 MCG) 
Abstention :  – 

 

Vote en premier débat 

La Présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11135. 

L’entrée en matière du PL 11135 est acceptée par : 

Pour :  12 (1 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions : 2 (1 S, 1 UDC) 
 
Vote en deuxième débat 

La Présidente met aux voix l’art. 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’art. 1 est adopté. 
 

La Présidente met aux voix l’art. 2 « Aides financières ». 
Pas d’opposition, l’art. 2 est adopté. 
 

La Présidente met aux voix les art. 3 à 10. 
Pas d’opposition, les art. 3 à 10 sont adoptés. 
 
Vote en troisième débat 

Le PL 11135 dans son ensemble est adopté par : 

Pour :   10 (3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :   – 
Abstentions :  4 (2 S, 1 UDC, 2 MCG) 

Catégorie : extraits (III) 
 
 
Commentaires de la rapporteure 

Mesdames les députées, Messieurs les députés, après quelques frilosités 
de certains commissaires à s’enthousiasmer pour l’association Genève-Plage 
et ses projets dont le but est de dynamiser et d’augmenter les revenus, la 
commission a voté, dans sa large majorité, le PL 11135 et vous remercie de 
bien vouloir en faire autant. 
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Projet de loi 
(11135) 

accordant une aide financière de 780 000 F et une aide financière non 
monétaire de 520 000 F à l’association Genève-Plage pour les années 
2013 à 2016  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’association Genève-Plage, 
(ci-après : bénéficiaire) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aides financières 
1 L’Etat verse à l’association Genève-Plage un montant de 780 000 F, sous la 
forme d’une aide financière de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, pour les 
années 2013 à 2016. 
2 L’Etat attribue également une aide financière non monétaire de 
fonctionnement, pour la même période, d’un montant annuel de 520 000 F 
pour la mise à disposition du site de Genève-Plage. 
3 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2.  
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
1 L’aide financière monétaire figure sous le programme N02 « Sports et 
Loisirs » et la rubrique 05.01.01.60.36506150 du budget annuel voté par le 
Grand Conseil. 
2 L’aide financière non monétaire figure sous le programme N02 « Sports et 
Loisirs » et la rubrique 05.01.01.60.36510183 et sous le programme P04 
« Gestion du patrimoine de l’Etat » et la rubrique 05.04.07.20.42715254 du 
budget annuel voté par le Grand Conseil. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2016. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Ces aides financières doivent permettre l’exploitation du site de Genève- 
Plage, conformément au contrat de prestations. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations offertes par le bénéficiaire figurent dans le contrat de 
prestations.  
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de ces aides financières doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu’à la condition et dans la mesure 
de l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières, conformément à l’article 2, alinéa 3. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
des aides financières est effectué par le département de l’urbanisme, 
conformément à l’article 22 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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